
Face à la montée du racisme, de la xénophobie 
et des autoritarismes, des organisations des 
diasporas, écologistes, féministes, antifascistes 
et de défense des droits humains lancent un 
réseau de Résistant·e·s pour la paix, la 
liberté et les droits humains.

Nous construisons un front commun autour 
de 10 points fondamentaux.

APPEL À REJOINDRE LES RÉSISTANT·E·S POUR LA PAIX, 
LA LIBERTÉ & LES DROITS HUMAINS

Rejoins-nous pour améliorer les autres 5 points et bâtir une 
coalition internationale vers une nouvelle Déclaration de Laeken.

Prochain rendez-vous : vendredi 15 mai à 18h30 
House of Compassion, Pl. du Béguinage 2062, 1000 Bruxelles 

Organisations, collectifs, militant·e·s : votre participation compte.

Infos et inscriptions : declarationlaeken2026@gmail.com 

Tél. : 0485 / 925 681 

1) Non à toute forme de dictature ou d’autoritarisme(par exe
mple politique, religieux, éducatif ou idéologique)

.
2) Droit à la libre expression et libertés fondamentales.

3) Garantie pleine et effective des libertés et des droits i
ndividuels, collectifs et sociaux, entre tou.te.s les citoye
n.ne.s et concitoyen.ne.s, sans distinction d’origine, de 
genre, de religion, de conviction ou de statut social.

4) Respect de la liberté de conscience, de culte et de conviction pour 
chaque citoyen.ne — qu'elle soit religieuse, philosophique ou autre 
— garantie par la neutralité et le pluralisme des institutions publiques
, et par la séparation de l'État de toute in

5) Promotion d’une égalité réelle entre tous les êtres humains, en parti
culier entre les femmes et les hommes, dans les droits politiques, soci
aux, culturels, économiques et éducatifs. Interdiction de toute forme d’
exploitation ou de discrimination

(Pour plus d’infos cliquez sur les liens ci-dessous)
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